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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’approbation des dispositions tarifaires applicables aux options d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance et d’utilisation des groupes électrogènes de secours 
Détermination du crédit fixe
1. Références :
(i)  Pièce HQD-1, document 1, page 14 ;
(ii) Suivi de la décision D-2006-56, R-3584-2005 (Comité technique sur les coûts évités), réponse à la demande de renseignements d’Option Consommateurs, page 13 de 21.
Préambule : 
Référence (i) : « Crédit fixe de 7 $/kW, soit 1,75 $/kW-mois pour la période d'hiver. 

Ce prix est comparable au prix moyen de la puissance de 10 $/kW payé par le Distributeur en 2005-2006 dans les marchés de comparaison (UCAP) moins une réserve de 30 % liée aux contraintes d'exploitation. »  (nos soulignés)
À la référence (ii), dans le cadre de l’évaluation des coûts évités du Distributeur, celui-ci répond à la demande de renseignements 8C d’ OC : « Le coût de 10 $/kW-an reflète le prix payé pour pouvoir inclure la puissance acquise sur les marchés de court terme dans le bilan en puissance. Au-delà du coût de cette puissance, le Distributeur doit payer l’énergie associée sur les marchés de court terme lorsque requis. »

Demandes :
1.1 Veuillez fournir les références de ce prix de 10 $/kW (référence (i)), le type et le nombre de transactions auquel il correspond, le moment où ces transactions ont été effectuées et sur quels marchés.
1.2 Veuillez fournir de la même façon les références du prix de 10 $/kW-an indiqué à la référence (ii) et expliquer les différences entre ces deux références.
2. Références :
(i)  Pièce HQD-1, document 1, pages 13 et 14 ;
(ii) Appel d’offres de court terme A/O 2005-02, lancé le 29 août 2005.
Préambule : 
À la référence (i), le Distributeur mentionne :

« Ainsi, il a été convenu avec la clientèle que le crédit fixe devrait se comparer au prix moyen de la puissance payé par le Distributeur dans les marchés de comparaison, en l’occurrence le marché UCAP,… ».
Le Distributeur a par ailleurs, lancé un appel d’offres de court terme (référence (ii)) en 2005 pour des besoins à l’hiver 2005-2006 et dont le prix moyen publié était d’environ 13 ¢/kWh. Parmi les produits acquis à la suite de cet appel d’offres, le Distributeur s’est procuré un produit de puissance garantie prévoyant un faible facteur d’utilisation (le produit no 3).
Demandes :
2.1 Veuillez indiquer si le Distributeur a programmé en décembre, janvier, février et mars derniers, de la puissance garantie (produit no 3) acquise par l’appel d’offres A/O 2005-02 et pour quelle quantité.
2.2 Veuillez commenter les avantages et les inconvénients pour le Distributeur entre le programme proposé d’énergie interruptible grande puissance et le produit no 3 de puissance garantie acquise par appel d’offres de court terme.
3. Références :
(i)  Pièce HQD-1, document 1, pages 13 et 14 ;
(ii) Pièce HQD-1, document 1, page 5.
Préambule : 
À la référence (i), le Distributeur indique qu’il a été convenu avec la clientèle grande entreprise de comparer le crédit fixe avec le prix moyen payé par le Distributeur sur les marchés de comparaison en l’occurrence le marché UCAP.

Par ailleurs à la référence (i) le Distributeur mentionne :
« Le produit UCAP peut être appelé en tout temps, pour des blocs de 1 heure et plus, consécutives ou non, pour les 3 000 heures de la période d'hiver alors que l'électricité interruptible n’est disponible au Distributeur que pour une utilisation maximale de 100 heures pour la période d'hiver, pour des périodes d'interruption de 4 à 5 heures, au maximum 2 fois par jour. »  

À la référence (ii) le Distributeur indique que ses besoins de puissance au cours des prochaines années varieront de 500 à 700 MW et de plus de 1000 MW à l’hiver 2008-2009.
Demandes :
3.1 Veuillez préciser si le Distributeur compte faire appel directement au marché UCAP pour des besoins de très court terme étant donné ses besoins de puissance dans les prochaines années et dans quelle proportion par rapport au programme proposé d’énergie interruptible.
3.2 Est-ce que le Distributeur a étudié la possibilité d’établir les prix des crédits fixe et variable du programme d’électricité interruptible pour les grandes entreprises indexés aux marchés de référence, par exemple : UCAP-30% selon la base des résultats mensuels sur le marché de New York, à un point suffisamment fluide comme le « reste de l’État » ?
· Si oui, pourquoi cette option n’a pas été retenue ?
· si non, pourquoi cette option n’a pas été prise en considération ?

4. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 9 et 10.
Préambule : 

« Ainsi, l'Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et le Conseil de l'industrie forestière du Québec (AQCIE et CIFQ) ont souligné que l'irritant principal pour les clients vient du fait qu'ils sont peu appelés à s'interrompre et qu'ils n'obtiennent aucune compensation financière lorsque le Distributeur n'a pas recours à leurs services. Peu importe le nombre d'heures d'utilisation, ils doivent en effet supporter des coûts fixes, par exemple en termes de formation du personnel et de gestion des stocks, pour être en mesure de répondre à leur engagement. »  (nos soulignés)
Demande :
4.1 Veuillez élaborer sur les coûts fixes que doivent supporter les entreprises en illustrant par des exemples le lien entre ces coûts et la prime fixe proposée.
5. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 17, tableau 4.
Demande :
5.1 Veuillez ventiler le tableau 4 par tranche de 5 heures d’utilisation.
6. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 11.
Préambule : 

«  En ce qui concerne la détermination du prix de l’option d’électricité interruptible, le Distributeur se doit de proposer une approche qui réponde à ses besoins tout en étant acceptable du point de vue des clients participants et du reste de la clientèle. Les crédits applicables doivent être raisonnables et pouvoir se justifier par rapport aux marchés de comparaison. »
Demande :
6.1 Veuillez expliquer quels sont les contextes et les motifs qui justifient, durant la période de 2000 à 2006, le passage des rabais fixe annuel et variable (options A et B) du programme de puissance interruptible II, à un crédit variable de 30 ¢/kWh de l’option interruptible actuelle et, de nouveau dans le programme proposé, à des crédits fixe et variable.
7. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 16.
Préambule : 

«  L’ensemble des modalités tarifaires proposées sont présentées à l’annexe A qui inclut la section révisée des Tarifs et conditions du Distributeur relative à l’option d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance. Comme pour les crédits, les modalités tarifaires pourront être révisées au besoin à chaque année pour refléter l’évolution du contexte énergétique et des besoins des clients et du Distributeur. »   (nos soulignés)
Demande :
7.1 Le Distributeur a-t-il déterminé un seuil déclencheur pour réviser les crédits fixe et variable prévus à l’option d’électricité interruptible pour la grande puissance ? Veuillez élaborer.
Détermination du crédit variable

8. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 14 et 15.
Préambule : 

«  Crédit variable de 8¢/kWh pour les 40 premières heures d’utilisation et de 15¢/kWh pour les 60 heures suivantes.

Pour 100 heures d’utilisation, le crédit variable est équivalent à 12¢/kWh ce qui correspond au prix moyen de l’énergie sur le marché DAM (Zone M) pour les 100 heures les plus élevées de l’hiver 2005-2006, moins la perte de revenus correspondant au prix de l’énergie du tarif L. Afin de répondre aux besoins des clients quant à l’utilisation restreinte de l’option au-delà de 40 heures, le crédit variable serait appliqué de façon progressive, un crédit plus bas s’appliquant pour les 40 premières heures d’utilisation et un crédit plus élevé pour les 60 heures suivantes. De façon globale, cette structure de prix permettrait également au Distributeur de mieux positionner l’option dans la séquence des moyens à sa disposition pour la gestion de la pointe.»  
Demandes :
8.1 Veuillez expliquer comment a été établi le palier de 40 premières heures et celui des 60 heures suivantes.

8.2 Veuillez expliquer comment a été établi le crédit variable de 8 ¢/kWh pour les 40 premières d’utilisation et de 15 ¢/kWh pour les 60 heures suivantes.
Option d’utilisation des groupes électrogène de secours

9. Références :
(i)  Pièce HQD-1, document 1, page 21 ;
(ii) Pièce HQD-1, document 1, page 26.
Préambule : 

(i) «  Pour la période de janvier 2005 à avril 2006, le prix moyen du diesel coloré s’établissait à 76,2¢/litre soit 20¢/kWh-équivalent en considérant un taux d’efficacité de 35%. Pour cette même période, le prix minimum s’est élevé à 63,76¢/litre, soit 17,0¢/kWh-équivalent, et le prix maximum s’est élevé à 90,26¢/litre, soit 24,1¢/kWh-équivalent. »  
(ii) « Le potentiel à moyen terme est estimé de façon préliminaire à 100 MW. »
Demandes :
9.1 Comment a été établi le potentiel de 100 MW ?
9.2 Est-ce qu’il y a un lien entre le potentiel préliminaire de 100 MW et le prix du diesel coloré cité en préambule (référence i). Veuillez expliquer la sensibilité de ce potentiel en fonction de la volatilité du prix du diesel coloré.
9.3 Considérant, d’une part, le faible potentiel de l’option d’utilisation des groupes électrogènes de secours par rapport à l’option d’électricité interruptible et, d’autre part, les coûts inhérents d’un tel programme, comment envisagez-vous sa pérennité?
Ordonnancement des options disponibles

10. Références :
(i) Tarifs et conditions du Distributeur, en vigueur le 1er avril 2006, 



page 109 ; 
(ii) PiècHQD-1, document 1, annexe A, pages 31 à 37.
Préambule : 
À la référence (i), il est indiqué à la page 109 :
«  6.35 Choix des quantités de puissance interruptible

Le Distributeur choisit les quantités de puissance interruptible pour chaque période d’interruption selon les modalités suivantes :

a) Le Distributeur classe de manière aléatoire les puissances interruptibles des clients.

b) Le Distributeur exclut les puissances interruptibles captives.

c) Le Distributeur sélectionne les puissances interruptibles qui ne sont pas captives jusqu’à concurrence de ses besoins. Une priorité est accordée aux clients non retenus au cours des précédentes périodes d’interruption.

d) … »  
Demandes :
10.1 Veuillez expliquer pourquoi le texte sur le choix des quantités de puissance interruptible ne fait plus partie des Tarifs et conditions du Distributeur tel que proposé à l’annexe A de la pièce HQD-1, document 1, page 31.
10.2 Veuillez expliquer comment le Distributeur choisira parmi l’option d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance (deux paliers), l’option d’utilisation des groupes électrogènes de secours (deux paliers) et l’option d’électricité interruptible pour la clientèle de moyenne puissance (un palier) pour combler ses besoins de puissance. 

10.3 Parmi les options d’électricité interruptible pour la clientèle de grande et moyenne puissance et d’utilisation des groupes électrogènes de secours, quelles sont les modalités de sélection des clients à chaque interruption ?

Cohérence des modalités pour les différentes options interruptibles

11. Références :
(i)  Pièce HQD-1, document 1, page 28, tableau 5 ;
(ii) Pièce HQD-1, document 1, page 27.
Préambule : 

(i) « Électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance et Utilisation des groupes électrogènes de secours

Crédits
1,75$/kW-mois pendant les 4 mois d’hiver

8¢/kWh pour 40 premières heures d’interruption

15¢/kWh pour 60 heures suivantes

Défaut d’interrompre

Pénalité=0,60$/kW

Max. par période d’interruption=2,40$/kW…
Électricité interruptible pour la clientèle de moyenne puissance

Crédits
1,25$/kW-mois pendant les 4 mois d’hiver

7¢/kWh  
Défaut d’interrompre

Pénalité=0,25$/kW

Max. par période d’interruption=montant versé en crédit fixe pour la période de consommation… »

(ii) « Dans le cas de la moyenne puissance, il faut rappeler que l’option est moins flexible pour le Distributeur… » 
Demandes :
11.1 Veuillez démontrer la cohérence des modalités pour les différentes options interruptibles relativement à l’établissement des crédits :

a) 1,75 $/kW comparativement à 1,25 $/kW ;
b) deux paliers, soit 8 ¢/kWh pour les 40 premières heures d’interruption et 15 ¢/kWh pour les 60 heures suivantes comparativement à un palier de 7 ¢/kWh.
11.2 Veuillez démontrer la cohérence des modalités pour les différentes options interruptibles relativement à l’établissement des pénalités :

a) 0,60 $/kW comparativement à 0,25$/kW ;
b) 2,40 $/kW comparativement au montant versé en crédit fixe pour la période de consommation.
Pénalités
12. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 28, tableau 5.
Préambule : 

« Électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance et Utilisation des groupes électrogènes de secours

Défaut d’interrompre

Pénalité=0,60$/kW

Max. par période d’interruption=2,40$/kW
Max. pour la pér. d’engagement=montant total en crédit fixe

Perte du crédit variable pendant l’heure où dépassement observé

Après 3 reprises, possibilité de résilier l’engagement du client »

Demande :
12.1 Veuillez démontrer comment cette approche est suffisamment dissuasive.
Compte de frais reportés
13. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, pages 29 et 30.
Préambule : 

«  Par contre, dans le cas de l’option d’électricité interruptible offerte aux clients de grande puissance, le Distributeur dispose d’un historique de participation qui l’autorise à établir une prévision réaliste sur les volumes contractés, et donc sur les montants qu’il versera en vertu de l’application du crédit fixe. »  
Demande :
13.1 Est-ce que le Distributeur est en mesure de prévoir également une certaine quantité de crédits variables associés à l’option d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance ? Veuillez expliquer.
Balisage

14. Références :
(i)  Pièce HQD-1, document 1, page 11 ;
(ii) R-3518-2003, pièce HQD-1, document 1, page 15.
Préambule : 

Dans le présent dossier, le Distributeur indique à la référence (i) :

« Une mise à jour du balisage des options d’électricité interruptible en Amérique du Nord, présenté à la Régie lors de la cause R-3518-2003, figure à l’annexe D. On peut y constater que les options actuellement en vigueur sont sensiblement les mêmes qu’en mai 2003 à l’exception de celle de BC Hydro qui a abandonné son programme pour le remplacer par des ententes particulières avec les clients. Ce balisage illustre la diversité des options tarifaires offertes qui reflètent le contexte particulier de chacun des réseaux. »  (nos soulignés)  

Dans le dossier R-3518-2003, le Distributeur a proposé l’option d’électricité interruptible avec un crédit variable de 30  ¢/kWh, présentement en vigueur, et a présenté un exercice de balisage (référence (ii)) qui a permis de faire la constatation suivante :
«  En conclusion, l’option d’électricité interruptible proposée par le Distributeur reflète les tendances enregistrées ailleurs en Amérique du Nord. »

Demande :
14.1 Comment l’option d’électricité interruptible avec des crédits fixe et variable proposée par le Distributeur se compare aux tendances enregistrées ailleurs en Amérique du Nord ?
15. Références :
(i)  Pièce HQD-1, document 1, pages 49 à 58, annexe D ;
(ii) Pièce HQD-1, document 1, pages 59 à 62, annexe E.
Préambule : 

D’une part, le Distributeur présente les distributeurs qui utilisent l’option d’électricité interruptible faisant partie du balisage en annexe D (référence (i)). D’autre part, le Distributeur présente les distributeurs qui utilisent l’option des groupes électrogènes de secours faisant partie du balisage en annexe E (référence (ii)).
Demande :
15.1 Veuillez commenter sur le fait que selon les résultats des balisages présentés en annexes D et E, chaque distributeur semble utiliser l’une ou l’autre des options et non les deux en même temps, soit l’option d’électricité interruptible et l’option d’utilisation des groupes électrogènes de secours.
